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Communiqué  
de presse 

« École : public, privé, 
même contrat ?  » 
Un débat Place publique 

 

 
Saint-Herblain,  

le 8 octobre 2024 

 

Nous vous invitons à relayer ce temps fort de la saison des débats Place publique consacré à la 
question de la ségrégation scolaire et des inégalités qui se creusent entre écoles publiques et 
privées. Ce débat aura lieu à la Maison des arts et sera retransmis en direct sur la chaîne 
Youtube, le jeudi 17 octobre, de 20 h à 22 h. 
 
Contenu du débat : 
Instaurés par la loi Debré en 1959, l’enseignement privé se trouve régulièrement sous le feu des 
critiques. Opacité des critères de sélection des élèves, entorses à la laïcité, absence de contrôle 
des subventions versées par l’État… : ces accusations sont-elles légitimes ? Faut-il, comme 
l’appellent certains, mieux encadrer l’enseignement privé ? 
Le rapport entre établissements publics et privés soulève un enjeu majeur : la mixité sociale à 
l’école. Les phénomènes de ségrégation scolaire sont-ils si répandus et quels sont leurs 
conséquences ? Certaines régions sont-elles plus concernées que d’autres ?  
 
Pour en débattre : 

 Youssef Souidi, économiste et chercheur à l’Institut des politiques publiques, auteur de 
« Vers la sécession scolaire ? » ; 

 Frédéric Delemazure, directeur de l’enseignement catholique en Loire‐Atlantique, 
président de l’Union régionale des directeurs diocésains des Pays de la Loire; 

 Maud Le Roscouët, administratrice nationale de la Fédération des conseils de parents 
d’élèves (FCPE). 

Un débat animé par Mathilde Chevré, journaliste. 
 
Informations pratiques 
Jeudi 17 octobre 2024, de 20 h à 22 h, à la Maison des Arts, 26 rue de Saint-Nazaire.  
Entrée libre et gratuite. Débat retransmis en direct sur la chaîne YouTube de la Ville. 
 
Les prochains rendez-vous Place Publique : 
Jeudi 14 novembre : Les dessous du dressing  
Jeudi 12 décembre : Après la prison  


